
NATIONS UN IE S 

ASSEMBLEE 
GENERALE e 

Distr. 
GENERALE 

Al3570 
ler mai 1957 

ORIGINAL : FRANCAIS 

Onzieme session 
Point 67 de l 1 ordre du jour 

QUESTION EXAMINEE pj\R 1 1,\SSUJBLEE GENERALE A SA DEU:A'IHIE SESSION 
EX'IR1\0RDINAIRE D1 URGENCE, DU 4 AU 10 NOVEIY!BRE 1956 

Note du Secretaire c;eneral : fl. la demande du Ministere honc;rois des 
fl.ffaires etranc;eres, le Secretaire general a l 1 honneur de transmettre 
au:: Hembres de l'Assemblee c;enerale le texte d'une communication en 
date du 16 avril 1957 concernant certaines recommandations faites par 
le Conseil d 1administration du Bureau international du travail. 

Le Ilinistere hongrois des affaires etranc;eres presente ses compliments au 

Secretariat de l 10rganisation des Nations Unies et a l 1honneur de remettre ci-joint 

un document contenant les observations Gu Gouvernement hongrois portant sur les 

resolutions et recommandations du Conseil d 1administration du Bureau international 

du travail au sujet de la liberte syndicale en Hongrie, adcptees lors de ses 

133eme et 134eme sessions,Yavec priere dele faire publier en tant que document 

officiel des Nations Unies. 

Buuapest, le 16 avril 1957 

!I Voir documents Al3390 et Al357l. 
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Le Conseil d'administration du Bureau international du travail, a ses 

l33eme et l34eme sessions, s'est occupe aussi de la question concernant la liberte 

syndicale en Hongrie. 

Considerant que le Conseil d 1administration a notifie au Secretaire general 

des Nations Unies les resolutions adoptees a ce sujet et que celles-ci ant ete 

publiees en tant que documents officiels des Nations Unies, le Gouvernement 

honGrois estime necessaire de remettre au Secretariat des Nations Unies ses obser

voticns a ce propos avec priere de les rcrter a la connaissance des Etats 

Membres de l 10rganisation des Nations Unies, egalement en tant que documents 

officiels. 

Avant tout, le Gouvernement hongrois desire faire quelques remarques sur 

l 1 activite du Comite de la liberte syndicale. 

La composition de ce Comite ne reflete pas le caractere universel de 

l 10rganisation international du travail. Cette situation est absurde, surtout, 

pour ce qui est de la representation syndicale. Les plaintes contre la violation 

de la liberte syndicale sont presentees au Comi~e par les memes OrGanes dont les 

representants les considerent au sein du Comite. Dans ces circonstances, l 1activite 

objective du Comite de la liberte syndicale n:est nullement assuree. Par consequent 

les rapports soumis au Conseil d 1 administration par le Comite de la liberte 

syndicale ne refletent pas une position prise par l 1 ensemble des Etats membres 

de l 10rganisation internationale du travail et, de ce fait, ne sont pas susceptibles 

de permettre au Conseil d 1administration d 1 aboutir, sur la base d.e ces rapports, 

a des conclusions objectives et conformes aux faits, et de prendre des resolutions 

justes. 

C1 est cette composition du Comite de la liberte syndicale qui a marque de 

son empreinte les rapports soumis au Conseil d 1administration au sujet de la 

situation des syndicats hongrois. C1est ainsi que les resolutions prises a ce 

sujet par l~ Conseil d'administration, fondees sur ces rapports, ant pris pour 

base, sous plusieurs aspects, des donnees qui ne sont pas conformes a la situation 

reelle et des informations unilaterales • 

........ .w~-------------------------------~------~~------------------------------··--------------------------



11./3578 
Frans;ais 
Page 3 

En ce qui concerne certaines constations figurant dans les resolutions 

prises et dans les conclusions approuvees par le Conseil d'administration 7 le 

Gouvernement hongrois estime necessaire de preciser ce qui suit : 

L'une des decisions prises par le Consei~ d'administration a sa l33eme 

session indique que l 1 0rganisation international du travail est prete a participer 

Q taus arranc;ements pris en application du parac;raphe 5 de la resolution de 

l 1Assemblee ganerale de l'Or~anisation des Nations Unies en date du 4 novembre 

dernier 7 C I est· a--dire 7 a examiner SUr place J.a Situation des syndicats llongrois. 

Le Gouvernement hongrois, dans sa reponse fai te a propos de la resolution ci --dessu~ 

a declare tres nettement que le reglement de la situation qui s'etait produite 

en Hongrie a la suite des ev~nements contre-revolutionnaires relevait exclusi

vement de la competence nationale de l 1Etat hongrois et, par consequent 7 toute 

resolution de l 1Assemblee generale de l 10rganisation des Nations Unies prise au 

sujet de la situation de politique interieure de la Hongrie, y conwris les 

dispositions du parac;raphe 5 de la resolution du 4 novembre, constituait une 

intervention dans les affaires interieures de la Hongrie et etait contraire au 

paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies. Il s 1ensuit que le 

Gouvernement hongrois n 1etait pas en mesure de consentir a ce que l 10rganisation 

internationale du travail procede a un examen sur place pour determiner la 

situation des syndicats hongrois. Il faut noter, d'ailleurs, que le Gouvernement 

hongrois n'a res;u, de l 1 0rganisation internationale du travail, aucune demande 

o. cet effet. Mais si le Directeur general de l 10rganisation internationale du 

travail avai t desire visiter la Honc;rie en vue de resserrer les relaticns entre 

l'Organisation et les organismes d'Etat et organisations sociales de la Hongrie, le 

Gouvernement hongrois aurait ete et serait dispose a satisfaire a une demande a 
cet effet. 

En ce qui concerne l'autre decision prise ala l33eme session du Conseil 

d'administration, le Gouvernement honc;rois desire faire les remarques suivantes 

l) En Hongrie, les travailleurs, sans aucune discrimination, ant le droit 

de constituer des orc;anisations syndicales ou d 1 adherer a de telles organisations. 

Ce droit des travailleurs hongrois est garanti par la Consti71,tion hongroise et 
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les regles juridiques en vigueur en Hongrie. Au cours des dernH~res annees, le 

Gouvernement hongrois a, d 1ailleurs, dopne, a plusieurs reprises, a l 10rganisation 

internationale du travail, des informations detaillees sur la situation des 

syndicats hongrois. Il est a noter que les evenements contre-revolutionnaires 

qui se deroulaient aux mois d'octobre et de novembre derniers en Hongrie ont mis 

en danger aussi le droit constitutionnel precite des travailleurs hongrois : a 
maints endroits, une poursuite effrenee etait declenchee contre les dirigeants 

democratiquement elus des syndicats, et on observait des tentatives visant a 
detruire les orgapisations syndicales, 

Grace aux efforts du Gouvernement hongrois, l 1 ordre constitutionnel a 

pu etre retabli et, par consequent, les regles juridiques concernant la situation 

et les droits des syndicats hongrois sort a nouveau entierement efficaces dans 

la pratique. 

2) En depit du fait que, pour le moment, aucune oblic;ation internationale, 

ne fut-ce que formelle, n 1 incombe a la Hongrie en ce qui concerne l'application 

de la Convention sur la protection du droit syndical et de la Convention sur le 

droit d'organisation et de negociation collective, les dispositions de ces 

Conventions sont deja appliquees en Hongrie. Pour ce qui est de leur application 

pr~tique, 1e Gouvernement hongrois en informera l 10rganisation internationale 

du travail. 

Le Conseil de Presidence de la Republique populaire hongroise ratifiera, 

dans un proche avenir, les deux Conventions. 

3) La Constitution hongroise et les regles juridiques hongroises garantis

sent tous les droits civiques qui sont definis par la Declaration universelle 

des droits de l 1homme. Les regles juridiques hongroises obligent les autorites 

hongroises a veiller a la garantie de ces droits. 

4) Dans la Republique populaire hongroise les syndicats jouissent d 1 une 

autonomie complete : les lois et dispositions en vigueur n 1 imposent aucune 

condition prealable ou formelle au cas de la fondation de syndicats. Ces dispo

sitions ne prescrivent pas l'enregistrement des syndicats non plus • 

. --~=-~~""~,~~~-------------------. .... _.._._.__. .. _.._PM, ~-~~1'ii~-7flt 1 1 
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Le decret-loi No 13 de 1955, article 15, alinea 1, enonce d~cidement ~~e 
11 l'effet du present decret-loi ne s 1 etend pas sur les syndicats 11

• Cette dis

position constitue la sanction formelle du fait qu'en Honc;rie les organismes 

d'Etat ne peuvent pas s'ingerer dans la vie interieure des syndicats. 

-~ propos de ce qui vient d 1etre expose, le Gouvernement honc;rois desire 

attirer l 1 attention sur le fait que certains milieux 11bien informes", y compris 

la Confederation internationale des syndicate libres, - en evoquant le decret 

No 3/1957 du Gouvernement deferant provisoirement la surveillance, du point de 

vue de la securi te d 1Etat, des associations affectees par le clecret--loi No lu 

de 1955 a la competence du Hinistre des forces armees et de la securite publique -

aboutissent a la conclusion que les syndicats sont sous la surveillance de l 1Etat. 

Cependant, ils ont certainement laisse de cote la circonstance que l'effet du 

decret--loi No 10 de 1955 et, de ce fait, du decret No 3/1957 du c;ouvernement 

ne s'etend pas sur les syndicats hongrois. 

Done, les syndicats hongrois deploient leur activite librement, sans aucune 

surveillance de la part de l 'Etat: ils etablissent eux--meme!3 leurs statuts qui 

sont approuves par le Congre's, orc;ane supreme des syndicats. Les synd.icats 

hongrois prennent des decisions sur toute question concernant leur vie interieure 

dans leur propre ressort. 

5) Les syndicats hongrois procedent a l'election de leur direction, de 

leurs organes executifs et de. leurs delegues, sans aucune restriction, sans 

aucune intervention de l'Etat. 

Il est a noter que les eVEfnements contre --revolutionnaires qui se deroulaient 

l'automne dernier en Hongrie ont ec;alement exerce une action sur ce fonctionnement 

normal des syndicats. Des organes directeurs syndicaux, des comites d'entreprise, 

et meme des responsables du syndicat ont ete eloignes par la violence. C1 est a 

cette epoque--la qu 1 on a aussi procede a la desic;nation arbitraire d'un comite 

directeur provisoire au sein du Conse:;_l Central des Syndicats. i\ussi t:ot que, 

conforr.li3J.,1ent aux Statuts synd.Lcaux, le Conseil Central des Syndicats eut ete en 

r::esure de se reunir, il a annule, a sa session qui avai t lieu les 25 et 

26 janvier 1957, toutes les decisior.s prises par cet orgape et a complete les 

organes directeurs conformemenc a la democratie syndicale. 

/ ... 
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Il fa11t noter que tout cela s 'est deroule au sein des syndicats memes. Le 

Gouvernement hongrois n 1 a eu aucune influence sur le fonctionnement du comite 

directeur provisoire ni sur l'election des organes directeurs des syndicats. 

Toute allegation pretendant que le Gouvernement hongrois. aurait dissous le 

comite directeur provisoire est denuee de tout fondement. D1ailleurs, la plupart 

des membres liu comi te directeur proviso ire - apres a voir ete elus conformement 

a la democratie syndicale - remplissent, aujourd 1hui aussi, des fonctions 

dirigeantes dans le mouvement s;yndical hongrois. 

En ce qui concerne la resolution prise et les recommandations approuvees a 
la 134eme session du Conseil d 1 administration, le Gouvernement hongrols estime 

necessaire d 1attirer l'attention sur ce qui suit : 

Le rapport presente au Conseil d 1 administration par le Comite de la liberte 

syndicale a pris pour base, a cette occasion, la plainte formulee par la 

Confederation internationale des syndicats chretiens contre le Gouvernement 

hongrois. le rapport meme precise dans les conclusions que la plainte 11 a une 

portee tres limitee 11 et que, 11 mise a part une accusation de caractere c;eneral ••• 

le plaigant n'a pas exerce son droit de presenter des informations complementaires 

destinees a 1 1 appuyer 11
• 

Il est a regretter que, malc;re cela, le Conseil d'ad.mini.stration a approuve 

les recommandations presentees par le Comite dans son rapport. l!lais ces recomman

dations prennent pour base des allegations fausses et tendencieuses : 

...,..,**•:rnzrtnr:~' 

a) Le Gouvernement honc;rois, dans sa reponse donnee a la plainte de la 

Confedeiration internationale des syndicats chretiens, a souligne que les 

conseils ouvriers des orc;anes d 1 administration economiques et n'etaient pas 

constitues pour effectuer le travail des comites d 1 entreprise des syndicats 

dans la protection des interets des travailleurs et dans leur reJ?resentation 

La reponse a exprime egalement que les conseils ouvriers s'etaient constitues 

a une E~poque ou des elements contre-revolutionnaires sevissaient en Hongrie 

dans 1 1' intention de renverser 1 1 ordre legal de l 1Etat hongrois et s 'effor

~aient de s'infiltrer dans les organes administratifs egalement. C1 est ainsi 

que certains elements e}.'})ressement hostiles a la cause de 111 clesse ouvri€re 

I .. . 
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ont reussi a prendre place parmi les membres des conseils ouvriers. Les 

cunseils ovrriers n I elevaient pas' mEhi:e durant cette pericde) de revendi

cations de caractere syndical et ne relLplissaient pas de fonctions syndicales .• 

En realite, le Conseil ouvrier de Bedapest et les conseils ouvriers ~ui 

etcdcnt influences par celui-ci elevaient excl1Jsiverc.ent des revendications de 

caract ere poli tique. et les greves qu' ils crganisaient prenaient un 

ceract€re politique. Cette affirmation est prouvee par tous les documents 

qu'ils avaient publies pendant cette periode-la. 

Il s 1 ensuit de tout cela qu 1 il ne peut etre question de ce que les 

conseils ouvriers aient rempli, ou remplissent aujourd 1hui, les fonctions 

d 1une organisation professionnelle ouvriere. 

Lorsque les autorites hongroises, conformement a la procedure criminelle, 

poursuivaient en justice certains elements qui s 1 etaient infiltres dans les 

conseils ouvriers et s 1 etaient organises en vue de renverser 1 1ordre legal, 

elles n 1ont pas poursuivi des personnes remplissant des fonctions syndicales, 

d 1 autant moins pour la raison meme que celles-la deployaient une activite 

syndicale. La recommandation du paragraphe a) du rapport du Comite de la 

liberte syndicale ne peut pas etre appliquee au cas de 1' arrestation des me.rnllres 

des conseil::; ouvriers, parce qu'ils ne poursuivaient pas d 1activite syndicale 

en personne. 

b) Cette derniere constatation est, d 1 ailleurs egalement valable pour le 

paragraphe b). Il faut y ajouter que 1 1 arrestation de membres des conseils 

ouvriers a ete effectue en con::;equence de delits d 1 incitation contre l'ordre 

etatique, de recel d'armes, etc., c 1 est-a-dire de delits qui, selon la 

procedure criminelle hongroise, etaient qualifies, meme avant octobre, de 

delits criminels. Dans leur cas, done, il ne ::; 1 agit pas de ce que la loi 

penale ait ete appliquee avec effet retroactif. 

c) Il s'ensuit de ce qui precede que les principes expliques aux para

graphes a) et b) ne sont pas applicables a l'arrestaticn de rc.embres des 

conseils ouvriers. 

d) Le Gouvernement hongrois est egalement pret a donner a 1 10rganisation 

internationale du travail to~te information sur la situation et 1 1 etat de 

droit des syndicats hongrois. 

• 
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A propos de la resolution prise a la 134eme session du Conseil d'adminis-· 

tration, le Gouvernement hongrois prend la position suivante 

Le passage de la resolution selon lequel 11 les autorites hongroises n'ont 

pas d.emontre qu 1 elles etaient disposees ii prendre en consideration les recomman

dations formulees par le Conseil Q1 administration en vue d 1 ~ssurer la liberte 

et 1' independance completes aux syndicats hone;rois 11 n 1 est pas conforme a la 

realite. 

Le Gouvernement hongrois a deja souligne dans ce qui precede que : 

l) La Constitution hongroise et les regles juridiques hong:coises garantissent 

la compl~te liberte aux syndicats. Les syndicats jouissent d 1 une autonomie 

complete. 

2) Th Hongrie, toutes les cispositions de la Convention sur la liberte 

syndical.e et du droit syndical ainsi que de la Convention sur le droit 

d 1 orc;o.ni.sation et de negocio.tion collective sont completement respectees. 

Ces Ccnventions scront ratifiees, ~ens un proche avenir, par le Conseil 

de presidence de la R~publique populaire hongroise. 

En meme temps, le Gouvernement honc;rois rejette de la fac;;on la plus 

catee;orique toute tentative constituant une intervention dans les affaires 

interieures cLe la Hone;rie, et il considere corarne une telle tentative le d.esir 

exprime par le Conseil d 1 administration d.e proceder a un examen sur place pour 

d.eterminer la situation des syndicats hongrois. 

Pour conclure, le Gouvernement hongrois tient a souligner qu'il desire, 

comme par le passe, collaborer entierement avec les organes de l 1 0rganisation 

internationale du travail, mais il compte que l 10rganisation ne. fonde ses 

resolutions que sur des faits surs et des donnees dignes de foi. 

~:' ' 1'" 1 ~ r'fW~~~'""~'w"~"'~"''""li .. ..,,.....,..,., .. .,,.w..., __________________________ _ 


